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Programme du colloque de Déontologie  
 19 décembre 2023 

9h -16h30 
 
 

La déontologie des avocats -  deux questions d’actualité : 
L’honoraire et la discipline 

 

Accueil 8h30 
 

9h : Propos introductifs Monsieur le Bâtonnier Hervé Ouvrard  
 

9h15 : Les règles applicables à l’honoraire de l’avocat 
 

 

 Intervenante : Françoise ARTUR, ancienne Bâtonnière, avocate honoraire 
« La déontologie de l’honoraire » 

 Intervenant : Benoît TRIPON, Avocat   
« La taxation de l’honoraire » 
 

11h30 -12h : Échanges avec la salle  
 

 

12h-14h Pause déjeuner 

 

 

Reprise 14h : Le régime disciplinaire de l’avocat  
 

 Intervenant : Philippe GAND, ancien Bâtonnier  
 Intervenant : Gaëtan FORT, ancien Bâtonnier, Président de la chambre régional du 

conseil de discipline 
 Intervenant : Thierry MONGE, Président de la chambre à la cour d’appel de Poitiers  

 

16h-16h30 : Echanges avec la salle  

 

16h30 : Clôture 
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